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Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal 

du 04 mars 2024 à 20h30 

 

L’an deux mille vingt-et-quatre, le 4 mars à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune de Caudecoste 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur François 

DAILLEDOUZE, Maire.  

La séance était publique. Date de la convocation :  28 février 2024. 

Etaient présents les conseillers municipaux : Mmes Clémentine BONNIER, Marie GIANIN, Maryse 

LESPES, Delphine MASSON, Sophie MIKULANIEC, Hélène MOLINIER, MM. François DAILLEDOUZE, Cédric 

DELPECH, Gilbert GAILLOUSTE, Florent OUSTRIN, Philippe VARANNE et.  

Excusés : Mme Evelyne LEVEQUE, MM. Jérôme CAUNES, Mathieu CHAPELET, Damien ZAVA. 

Mme Evelyne LEVEQUE a donné procuration à Mme Clémentine BONNIER pour voter en son nom. 

M. Jérôme CAUNES a donné procuration à Mme. Maryse LESPES pour voter en son nom. 

M. Damien ZAVA a donné procuration à M. Florent OUSTRIN pour voter en son nom. 

M. Mathieu CHAPELET a donné procuration à M. François DAILLEDOUZE pour voter en son nom. 

Le conseil a choisi pour secrétaire Mme Maryse LESPES, Mme Laurence DUNAUX, secrétaire, a été 

nommée secrétaire auxiliaire. 

 

Suppression de la régie de recettes 

Vu le code général des collectivités territoriales en ses articles R-1617-1 à 18 ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment 

l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes, d'avances et de recettes et 

d'avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, modifiant le code général des 

collectivités territoriales et complétant le code de la santé publique et le code de l'action sociale et des familles 

; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu l'instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux règles d'organisation, 

de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d'avances et de recettes et d'avances des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 

régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 

imposé à ces agents ; 

Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en 

francs ; 

Vu la délibération du 20 mai 2014 portant délégation d'attribution au maire et portant sur la création des régies 

comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux ; 

Vu la délibération en date du 23 juin 2014 instituant une régie de recettes pour l'encaissement des recettes liées 

au repas du midi de la restauration scolaire, 

 

DELIBERATION 

 

ARTICLE 1er :  Il est décidé la suppression de la régie de recettes pour l'encaissement des produits suivants : 

- recettes liées au repas du midi de la restauration scolaire. 

 

ARTICLE 2 :  L'encaissement ou l'avance prévue pour la gestion de la régie dont le montant fixé est 0 € est 

supprimée. 

ARTICLE 3 :  Le fond de caisse dont le montant est fixé à 0 € est supprimé. 

 

ARTICLE 4 :  La suppression de cette régie prendra effet dès le 11 mars 2024 
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ARTICLE 5 :  Le Conseil Municipal et le comptable du Trésor auprès de la commune sont chargés chacun en ce 

qui les concerne de l'exécution de la présente délibération à compter de sa date de signature et dont une 

ampliation sera adressée au régisseur titulaire et aux mandataires suppléants. 

 

Pour : 15  Contre : 0   Abstention : 0 
 

Protection Sociale Complémentaire – Risque prévoyance 

 

Vus les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection sociale 

complémentaire, 

Vus les articles L 221-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la négociation et accords 

collectifs, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de 

leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents et les 

quatre arrêtés d’application du 8 novembre 2011, 

Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

Vu l’Accord Collectif National portant réforme de la PSC des agents publics territoriaux du 11/07/2023,  

Vu l’accord collectif local valide signé majoritairement par les membres du comité de pilotage et de suivi 

paritaire du CDG47 le 17/01/2024, en matière de prévoyance, 

Vu l’avis du comité social territorial du 06/02/2024, pris sur la base de l’article 4 du décret n°2011-1474 

précité, 

 

Exposé : 

Les employeurs publics territoriaux peuvent contribuer au financement des garanties d’assurance de protection 

sociale complémentaire auxquelles les agents qu'ils emploient souscrivent. 

Ces garanties ont pour objet de couvrir : 

Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident, 

Le risque prévoyance : incapacité de travail, invalidité, inaptitude ou de décès. 

 

L’employeur peut choisir entre la convention de participation (adhésion facultative des agents) ou la 

labellisation. 

A ce jour, notre commune n’a pas mis en place une telle participation au profit des agents. 

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale, initiée par 

l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, introduit pour les employeurs publics territoriaux une obligation de 

participation financière : 

Pour le risque prévoyance : à compter du 1er janvier 2025, 

Pour le risque santé : à compter du 1er janvier 2026. 

 

Elle ouvre également la possibilité de la mettre en place via une convention de participation à adhésion 

obligatoire des agents sous réserve de la signature d’un accord collectif local. 

Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu compléter cette ordonnance et en préciser les modalités. 

Le 11 juillet 2023, un accord collectif national a été signé par l’ensemble des associations représentatives 

d’employeurs territoriaux et des organisations syndicales représentatives de la fonction publique territoriale et 

vient renforcer les droits des agents. Il propose notamment de revoir les minimums de garanties couvertes qui 

constitueront l’éventuel nouveau panier de référence, de réévaluer la participation minimum de l’employeur et de 

généraliser l’adhésion obligatoire des agents aux garanties Prévoyance dans le cadre de contrats collectifs 

conclus par l’employeur. 

Les dispositions de cet accord collectif national doivent faire l’objet dans les mois à venir de transpositions 

législatives et réglementaires. 
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Cependant, malgré ces incertitudes, au vu du délai (mise en place au 1er janvier 2025 pour la prévoyance), il nous 

appartient de nous prononcer d’ores et déjà concernant la première échéance relative aux risques prévoyance.  

 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Lot-et-Garonne, ayant la compétence obligatoire de 

proposer un contrat groupe de protection sociale aux employeurs territoriaux du département, nous a fait part 

des démarches qu’il a engagées. 

A ce titre, un comité de pilotage et de suivi paritaire, représentant les employeurs de moins de 50 agents 

rattachés au CST (Comité Social Territorial) placé auprès du CDG, a été mandaté pour négocier et signer un 

accord local. Composé en nombre égal de représentants du personnel et de représentants des employeurs, ce 

comité a élaboré un accord définissant un socle commun minimum de garanties « prévoyance » dont pourront 

bénéficier tous les agents qui adhéreront à ce contrat. 

L’accord local signé le 17/01/2024 nous a été transmis. 

En suivant, conformément aux dispositions de l’article L 827-7 du Code général de la fonction publique, le Centre 

de gestion de la Fonction Publique Territoriale prévoit de mener, pour le compte des collectivités et 

établissements qui le demanderont, une procédure de mise en concurrence transparente afin de choisir un 

organisme ou un groupement d’organismes compétent(s) au sens de l’article L 827-5 du Code général de la 

fonction publique et conclure avec celui-ci, à compter du 1er janvier 2025, une convention de participation 

portant sur la garantie prévoyance.  

Si notre collectivité souhaite suivre le CDG 47 dans cette démarche, elle doit se prononcer sur cette démarche 

en approuvant notamment cet accord local (puisqu’il servira de base au cahier des charges du CDG 47) et en 

mandatant ce dernier pour le lancement de la consultation, avec avis préalable du CST placé auprès du CDG. 

Dans tous les cas, un second avis du CST et une nouvelle délibération seront requis courant du deuxième 

semestre 2024 afin de se prononcer sur le choix définitif de contractualisation retenu. Cette seconde 

délibération se prendra alors sur la base des résultats de la consultation lancée par le CDG 47 et des 

éventuelles évolutions règlementaires qui auraient pu avoir lieu entre temps. 

Cette seconde délibération sera également l’occasion de retenir le montant de participation de la structure ainsi 

que les modalités de mise en œuvre. 

Il nous est demandé de nous prononcer, concernant le risque Prévoyance, sur : 

L’approbation de l’accord collectif local du 17/01/2024 du CDG 47, 

Le pouvoir donné au Président du CDG 47 et au comité de pilotage et de suivi paritaire pour adapter l’accord 

local en fonction de l’évolution et signer tout avenant à intervenir, lequel serait applicable sans nouvelle saisine 

du CST ou délibération, 

Le mandatement du CDG 47 pour lancer une consultation sur la base de cet accord collectif local. 

 

Délibération :  

Concernant le risque prévoyance, le conseil, après en avoir délibéré, : 

Décide d’approuver l’accord collectif local relatif à la protection sociale complémentaire pour le risque 

prévoyance conclu le 17/01/2024 par le comité de pilotage et de suivi paritaire du CDG 47, 

Donne pouvoir au Président du CDG et au comité de pilotage et de suivi paritaire pour adapter l’accord local en 

fonction de l’évolution des textes et signer tout avenant à intervenir, lequel serait applicable sans nouvelle 

saisine du CST ou délibération. En cas de prise d’avenant, celui-ci sera notifié par le CDG 47 à l’assemblée 

délibérante et au CST, 

Décide de participer à la procédure de la convention de participation proposée par le CDG 47, pour la mise en 

place d’un contrat d’assurance collectif à adhésion facultative des employeurs, pour un effet des garanties au 

01/01/2025. 

Il est par ailleurs précisé qu’en cas de modification législative ou règlementaire à venir qui imposerait de retenir 

une adhésion obligatoire pour les agents, l’assemblée donne son autorisation pour que le contrat proposé soit 

adapté en ce sens ; 

Prend acte que son adhésion à cette convention de participation n’interviendra qu’à l’issue de la procédure menée 

par le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale, par une nouvelle délibération (avis du CST 

préalablement), étant précisé qu’après avoir pris connaissance des tarifs et garanties proposés, la collectivité 

aura la faculté de ne pas signer le contrat collectif souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
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Territoriale. Dans ce cas, un autre mode de participation devra être choisi, dans la limite de ceux prévus par la 

réglementation en vigueur ; 

 

La procédure retenue est ainsi déclinée comme suit : 

Participation au dispositif proposé par le CDG 47 en vue de sélectionner un organisme d’assurance, 

Nouvelle saisine du CST au vu des résultats de la consultation, 

Nouvelle délibération afin de confirmer le mode de contractualisation retenu et, le cas échéant, l’adhésion au 

contrat groupe proposé par le CDG 47 ainsi que le montant de participation de l’employeur et les modalités de 

mise en œuvre de la PSC dans la structure. 

 

D’autoriser le Maire à effectuer tout acte en conséquence. 
 

Pour : 15   Contre : 0   Abstention : 0 

 

Création des ZAEnR – Modalités de concertation 

Il a été décidé par le Conseil Municipal de ne pas prendre de délibération sur la création des ZAEnR. 

 

Questions diverses : 

RD129 : Travaux en attente du démarrage d’ESBTP 

Travaux Mairie : Les travaux sont en cours sous l’ancienne halle de la Mairie. 

Citypark : Le devis a été signé. Aucune demande de permis de construire ou de déclaration préalable n’est 

nécessaire cependant nous avons déclaré un ERP à la demande du service urbanisme de l’agglomération d’Agen. 

ERP : nous devons faire les travaux et déclaration avant 2025 pour l’Eglise et le cimetière (pose d’allée avec grille). 

Ecole : La pompe à chaleur a été remplacée durant les vacances de février. La consommation électrique a été 

divisé par 10 d’après les données du portail ENEDIS par rapport à l’ancienne PAC. 

Douches du stade : le régulateur se met en sécurité par manque de pression. Il est prévu de changer le compteur 

et de modifier l’arrivée de l’eau pour la contrôler et palier à cette baisse de pression. 

AT et Villages d’avenir : Des réunions sont prévues les 15 mars et 27 mars. 

Coté départemental Mme BOUCHEYROU prend en charge le dossier et travaille en collaboration avec 

l’agglomération d’Agen sur l’étude. L’étude globale portera sur l’ensemble du village. Le représentant de la 

préfecture a annoncé que les 36 communes de l’agglo étaient en lisse pour l’ORT. L’entrée dans l’ORT permettra 

de développer les projets du village d’ici 15 à 20 ans. 

PLUIe : Une réunion s’est tenue à l’Agglomération d’Agen pour le nouveau plan a adopter en 2025. 

Révolution des poubelles : vendredi 08 mars sur le parking de la salle des fêtes, toute la population en secteur 19 

pourra récupérer les composteurs. LA TEOM doit se maintenir à 11% de la taxe foncière sur l’agglo. A terme le 

but est de tendre vers 7% 

Rénovation du seuil de Beauregard : Une pétition papier et en ligne a été ouverte pour la réhabilitation du seuil de 

Beauregard. Il permet de maintenir un niveau d’eau suffisant en amont sur Garonne (1m50) et sécuriser les nappes 

phréatiques alimentant en eau potable l’agglomération. Le maintien en état du seuil de Beauregard permettrai de 

sécuriser l’approvisionnement en eau des habitants sans aucun impact avec les aménagements nécessaires. 

 

Conseil Municipal  mardi 2 avril 2024 

Inauguration pont de Camela 4 mai 2024 

Ouverture du pont de Camela à la circulation  6 mai 

Elections européennes  23 juin 2024 


